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APPEL A NOTE CONCEPTUELLE DE SOUS-PROJET 
RENFORCEMENT DE LA CHAINE PENALE AU NORD DU MALI 

4 avril 2018  

L’Organisation Internationale de Droit du Développement, mieux connu sous l’acronyme IDLO, est 
une organisation intergouvernementale dont le mandat exclusif est la promotion de l’accès à la 
justice et de l’Etat de droit, œuvre pour la mise en place des institutions juridiques et judiciaires au 
service des citoyens. Elle contribue ainsi à créer une société stable et inclusive, d’égalité des chances, 
où chacun peut prospérer à l’abri du besoin et de la peur. 
 
Au Mali, suite de la crise qui a frappé le pays en 2012, la stabilité demeure fragile et le redéploiement 
effectif des institutions étatiques dans le Nord est toujours en cours. Malgré les efforts promus par le 
gouvernement, y compris dans le cadre du programme décennal PRODEJ, les causes du 
disfonctionnement du secteur de la justice perdurent : manque de ressources humaines et 
matérielles, corruption, faible contrôle et suivi des activités judiciaires et absence d’un système d’aide 
légale. Plus précisément dans les régions du Nord les difficultés d'accès aux juridictions, le manque de 
confiance dans la justice formelle et la prévalence de la justice coutumière exacerbent les 
problématiques et demandent des efforts particuliers pour améliorer la coordination entre les 
secteurs de la justice formelle et informelle et pour aligner les pratiques coutumières aux principes 
internationaux des droits de l’homme.  
 
Afin de répondre à ces besoins essentiels pour rétablir une justice efficace, l’Ambassade des Pays-Bas 
au Mali a chargé IDLO de la mise en œuvre d’un projet de renforcement de la chaîne pénale au Nord 
du Mali. Ce projet a pour objectif général d’appuyer les acteurs de la justice au Nord du Mali 
(institutions, société civile (OSC) et autorités traditionnelles) afin d’offrir aux citoyens maliens une « 
justice pénale mieux planifiée, qui répond mieux aux besoins des justiciables et offre des services plus 
performants ».  
 
L’Organisation Internationale de Droit du Développement (IDLO) est chargée de la gestion du Projet 
renforcement de la chaîne pénale au Nord du Mali et de l’octroi de financements aux sous-projets qui 
contribuera à la fourniture d’assistance technique, la mobilisation d’experts et le renforcement de 
capacités en vue d’une part de faciliter une articulation entre la justice formelle et la justice 
informelle, et d’autre part de promouvoir l’appropriation de l’action judiciaire par les justiciables à 
travers des actions citoyennes dans les domaines suivants : 
 

▪ Accès à la justice des personnes en situation de vulnérabilité, en particulier les femmes et 
enfants : Formation et sensibilisation de la population et des acteurs de la chaine pénale sur 
les droits des femmes et des enfants, assistance judiciaire et juridique, information et 
diffusion des textes de lois en vigueur ; 

▪ Appropriation des mécanismes de la justice formelle : Sensibilisation et information sur le 
fonctionnement du système judiciaire ; accompagnement des personnes en garde à vue 
et/ou en détention provisoire 

 
 

Les organisations intéressées sont invitées à télécharger les directives et le modèle de note 
conceptuelle à l'adresse suivante: 

http://www.idlo.int/what-we-do/initiatives/appel-note-conceptuel-de-sous-projet  
Pour toutes questions, veuillez-vous adresser à: M. Jean Mutabesha,  jmutabesha@idlo.int    

Les notes conceptuelles de sous-projets sont envoyées à: jmutabesha@idlo.int, avec copie à 
pndikumana@idlo.int; gpilato@idlo.int  et nmeite@idlo.int  

 
Date limite: 27 avril 2018 

http://www.idlo.int/what-we-do/initiatives/appel-note-conceptuel-de-sous-projet
mailto:jmutabesha@idlo.int
mailto:jmutabesha@idlo.int,%20avec%20copie%20à%20pndikumana@idlo.int;%20gpilato@idlo.int%20%20et%20nmeite@idlo.int
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DIRECTIVES  

1. Type de candidats 
 
Les candidats peuvent être des ONG, des organisations intergouvernementales, des associations, 
des fondations, des groupes de réflexion, des organisations de la société civile, des réseaux, des 
consortiums et des institutions académiques. Les agences gouvernementales ne peuvent 
recevoir de fonds directement, mais peuvent soumettre des demandes si les fonds seront gérés 
par un tiers et mis en œuvre en étroite collaboration avec l’agence gouvernementale. Les 
candidats peuvent soumettre un maximum de deux notes conceptuelles. Exigences minimales : 
 

▪ Statut légal dans le pays d’implantation ;  
▪ Autorisation à gérer un compte bancaire (le cas échéant) ; 
▪ Fiabilité financière – états financiers vérifiés (le cas échéant) ; 
▪ Adhésion aux règles et procédures de l’OIDD et du donateur (le cas échéant). 

 
 

2. Durée 
 
La durée de l’intervention proposée est de 6 mois au maximum. Tandis que le fond/programme 
sera actif jusqu’à mars 2019, le premier cycle de sous-projets sera limité à un an. Les candidats 
peuvent soumettre des activités à court terme ou utiliser les ressources pour financer le 
lancement d’activités à long terme qui seront mis en œuvre en plusieurs phases. Les phases 
ultérieures et les activités de suivi pourraient potentiellement être prises en compte lors de la 
prochaine présentation de demandes. 
 
 

3. Budget  
 
Le budget maximale pour une intervention envisagée est de: EUR 70,000. 
 
 

4. Type d’activités  
 
Les activités qui seront financées par le Projet de renforcement de la chaîne pénale au Nord du 
Mali devront être liées aux domaines mentionnés ci-dessus et tenir compte des indications (liste 
non exhaustive) sur : 
 

▪ L’intégration du genre dans la conception, la budgétisation, la mise en œuvre et le 
rapportage ; 

▪ L’inclusion des leaders communautaires et des regroupements féminins et des jeunes ; 
▪ L’appropriation de l’action par les bénéficiaires finaux 

 
 

5. Autorité contractante 
 
Organisation Internationale de Droit du Développement - http://www.idlo.int

http://www.idlo.org/
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TITRE DU SOUS-PROJET 

 
Note conceptuelle présentée à l’Organisation International de Droit du Développement 

 
Date: XX/mois/201X 

 
 

Maximum de 5 pages + 1 page pour le modelé logique 
 
 
 

1. CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE (max. 1 page)  
Fournir une analyse des problèmes et des besoins qui seront traités dans le sous-projet. Indiquer clairement le 
contexte actuel où le sous-projet sera réalisé, tant au niveau national qu’au niveau local, en incluant des 
données dans la mesure du possible. Expliquer brièvement comment le sous-projet sera lié aux actions, aux 
plans et/ou aux programmes qui ont été, ou qui sont en train d’être entrepris dans le même champ 
d’intervention – surtout pour éviter des duplications – et identifier des synergies potentielles. 
 
 
 
2. DESCRIPTION DU SOUS-PROJET (max. 1 page) 
Donner une description expliquant la pertinence du sous-projet et comment il répondra aux problèmes et 
besoins identifiés dans la section précédente. La description doit inclure et détailler l’impact et le(s) résultat(s) 
du sous-projet. Donner une description détaillée des réalisations et des activités du qui seront entreprises dans 
le cadre du sous-projet en vue d’atteindre les résultats escomptés. Veuillez les résumer dans le modelé logique 
ci-joint. 
 
 
 
3. BENEFICIAIRES (max. 1/5 page) 
Donner une description des bénéficiaires finals du sous-projet en identifiant leurs besoins et leurs contraintes 
et en mettant en évidence la capacité du sous-projet proposée de les résoudre. Veuillez également indiquer les 
provinces/districts où le sous-projet sera mis en œuvre. 
 
 
 
4. AGENCE(S) D’EXECUTION (max. 1/5 Page) 
Fournir une description générale du/des  partenaire(s) de mise en œuvre, incluant les avantages comparatifs. 
 
 
 
5. DUREE (max. 1/3 page) 
Estimer la durée du sous-projet en prenant en compte tous les facteurs pertinents qui pourraient affecter sa 
réalisation. Préciser s’il s’agit d’un sous-projet à court terme ou si des phases ultérieures pourraient être 
envisagées pour compléter la phase initiale. 
 
 
 
6. ANALYSE DES RISQUES (max. 1/3 page) 
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Donner une description générale des principales conditions préalables et hypothèses nécessaires pour la  
bonne exécution du sous-projet. En outre, identifier les principaux risques du sous-projet et proposer des 
mesures d’atténuation. 
 
 
 
7. SUIVI ET EVALUATION (max. 1/3 page) 
Donner une explication sur la manière dont la performance des sous-projets sera suivie et évaluée pour faire 
en sorte que les activités soient exécutées dans les délais prévus, et que les résultats produisent des 
résultats/impacts positifs. 
 
 
 
8. VIABILITE (max. 1/5 page) 
Expliquer comment les résultats/impacts du sous-projet seront pérennisés après sa réalisation. Le cas 
échéant, décrire les possibilités de reproduction et de pérennisation des résultats du sous-projet, en incluant 
des activités, des stratégies, des plans d’appropriation et des actions de plaidoyer, etc., pour assurer le suivi. 
 
 
 
9. BUDGET  
Indiquer le coût total estimé du sous-projet par résultat/réalisation. Ajouter des lignes supplémentaires si 
nécessaire. 
 
Résultats / réalisations  Coût estimé (EUR) 
Résultat 1  
   Réalisation 1.1  
   Réalisation 1.2  
…  
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TOTAL  
10. CONTACTS 
Fournir les coordonnées des points focaux des partenaires de mise en œuvre chargés du sous-projet 
envisagé. 
 
Nom de 
l’organisation  

Adresse complète  
Email  
Fax  
Numéro de 
téléphone 

 

Personne à contacter Nom et titre 
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Modéle logique 
OIDD – Partenaire de mise en oeuvre 
Titre du sous-projet 
Durée:  
Budget: 
Lieu 
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